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                  Mme et MM. MESSE, KNAEPEN, PACZKOWSKI, 
                  DUMONGH, DEHONT, Echevins. 
                 Monsieur Carl LUKALU, Président du CPAS          

siégeant avec voix consultative. 
Mmes et MM PETITJEAN, PAINBLANC, GOISSE,       
DUPONT, DELFORGE, DEMEURE, DEPASSE, 
SERVAIS, LEMOINE, GLOIRE-COPPEE, BURY, 
VAN DEN BERGHE, GARITTE-VERMEYEN, 
VANDAMME, DELCOURT, PAQUET, RICHET, 
VRANKEN, DRUINE, Conseillers communaux.  

                  Monsieur Gilles CUSTERS, Secrétaire communal. 
 
 

 
 
S.P. n° 3  - CULTURE : Création d’un Conseil consultatif culturel – règlement – Décision 
 
 

 

 
Le Conseil Communal, en séance publique ; 
 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-35 ; 
 
Vu l’adhésion de la commune au Centre Culturel Régional de Charleroi (CCRC) ; 
 
Considérant les diverses politiques culturelles mises en place sur le territoire ; 
 
Considérant qu’il serait intéressant pour la commune de créer un Conseil consultatif culturel, lequel pourrait à la 
fois service d’organe d’avis en matière culturelle et d’interface avec le CCRC ; 
 
Vu le projet de règlement de ce Conseil consultatif culturel proposé par le Collège communal ; 
 
Considérant l’amendement de Monsieur Charles PETITJEAN, Conseiller communal, visant à porter le nombre 
de représentants communaux à 9 ; 
 
Considérant que cet amendement a été rejeté par 2 oui et 21 non (BUCKENS, MESSE, KNAEPEN, 
PACZKOWSKI, DUMONGH, DEHONT, PAINBLANC, GOISSE, DUPONT, DEMEURE, DEPASSE, 
SERVAIS, LEMOINE, GLOIRE-COPPEE, BURY, GARITTE-VERMEYEN, VANDAMME, DELCOURT, 
PAQUET, RICHET, DRUINE) ; 
 
Pour ces motifs, 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE, par 21 oui et 2 abstentions (PETITJEAN, VRANKEN) : 
 
Article 1 
 
De créer un Conseil consultatif culturel. 
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Article 2 
 
D’approuver le Règlement de ce Conseil consultatif culturel, tel qu’annexé à la présente délibération. 
 
Article 3 
 
De transmettre copie de la présente délibération est transmise : 

- au Secrétaire communal ; 
- au service Culture ; 
- au chef du service Culture ; 
- au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
 

PAR LE CONSEIL  
Le Secrétaire Communal,                      Le Président, 
      (s)  G. CUSTERS.                         (s) J-M BUCKENS 

POUR EXTRAIT CONFORME  
Le Secrétaire Communal,                                           Le Bourgmestre ff, 
 
 
 
 
 
        G. CUSTERS.                                  J-M BUCKENS. 


